
Mobilisation citoyenne avec les jeunes 
contre le CPE ! 

 
Le gouvernement De Villepin liquide (code du travail, 

solidarité),  
méprise et réprime la jeunesse !                        

 
CPE, CNE, apprentissage à 14 ans, travail de nuit dès 15 ans, statut des intermittents massacré, maquillage des 
radiations de l’ANPE, protection des travailleurs sans emploi supprimée … 
Toutes les attentes du MEDEF sont peu à peu satisfaites par le gouvernement : le patronat, accablé par les 
cotisations sociales et contraint par le code du travail, ne pourrait pas embaucher comme il le voudrait. 
Avec le CPE, il s’agirait de créer des emplois tout en favorisant l’insertion des jeunes dans la vie active. 
 
Qui peut croire ces mensonges ? 
 
Le CPE, c’est : 

- deux ans de licenciement possible sans 
justification (ce qui ne relève pas d’un 
contrat) 

- indemnisation chômage de 460 euros par 
mois pendant deux mois seulement  

- accès au crédit et au logement impossible   
- aggravation de la précarité et du désarroi de 

la jeunesse 
- baisse du niveau de formation, de statut et de 

salaire des salariés, au détriment de la 
productivité, de la santé et de l’attractivité de 
l’économie 

- objectif de disparition des CDD et des 
protections qui s’y rattachent, avant de 
s’attaquer aux CDI, aux fonctionnaires, et à 
ce qui reste des services publics 

- liquidation du Code du travail, des droits des 
salariés, des conventions collectives, du droit 
syndical 

- exonération des cotisations patronales, 
croissance du profit des actionnaires 

- aggravation des déficits des caisses de 
l’UNEDIC et de la Sécurité sociale  

 
Qu’est-ce que c’est que cette société où 
- on réinstaure des rapports féodaux (patronat tout 

puissant) au détriment des contrats  
- on éclate les conventions collectives et les 

réglementations pour fragiliser les individus  
livrés à eux-mêmes 

- on réintroduit des barbaries du 19ème siècle 
(travail de nuit à 15 ans, apprentissage à 14 ans)  

- il ne suffit plus de travailler pour échapper à la 
misère  

- on dégrade ou on supprime les services qui 
répondent à nos besoins (poste, santé, 
éducation…)  

- on envisage sérieusement de ficher les 
« délinquants » dès la crèche  

- on réprime les lycéens et les étudiants qui 
défendent pacifiquement leur avenir, 
notre avenir, avec dignité, alors que le 
gouvernement refuse toute concertation ?

 
Contre le CPE et la destruction de nos conquêtes sociales, il faut amplifier la mobilisation, et mieux 
soutenir la jeunesse, exemplaire. La collaboration, les poignées de main, les signatures résignées au bas 
d'un plan « social », les courbettes devant un patrona t arrogant, ça suffit ! 
Le salut ne viendra pas d’en haut. 
 
Nous, enseignants, en appelons à un sursaut citoyen, alors que le service public d’Education est lui 
aussi attaqué de toutes parts. Une société de progrès a besoin d’une jeunesse bien formée (accès aux 
savoirs, savoir- faire, solidarité, travail en équipe, esprit critique, créativité) et confiante en l’avenir. 
 

Nous appelons à participer aux manifestations contre le CPE du 16 et du 18 mars. 
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